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CABINET DU PRÉFET

SERVICE  DES SÉCURITÉS 

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté BSI-2022- 279 du  06/10/2022 

autorisant l’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale de
la commune de Sausheim

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.241-2 et R.241-8 à R.241-15 ;

Vu  la  loi  n°78-17 du  6  janvier  1978 modifiée relative  à  l’informatique,  aux  fichiers  et  aux
libertés ;

Vu  le  décret  du  29  juillet  2020,  publié  au  JO du  30  juillet  2020,  portant  nomination  de
Monsieur Louis LAUGIER, préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 24 août 2020 ;

Vu le décret du 14 juin 2022, publié au JO du 15 juin 2022 portant nomination de Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin, installé
dans ses fonctions le 4 juillet 2022 ;

Vu  l’arrêté  du  18  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Mohamed
ABALHASSANE, sous préfet, directeur de cabinet du préfet ;

Vu la demande en date du 19 avril 2022 adressée par le maire de la commune de Sausheim,
en vue d’obtenir l’autorisation de procéder à l’enregistrement audiovisuel des interventions
des agents de police municipale de sa commune ;

VU la convention de coordination des interventions de police municipale et des forces de
sécurité de l’État du 30 mars 2022. 
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CONSIDÉRANT que la  demande transmise par le  maire de la  commune de Sausheim est
complète et conforme aux exigences des articles R.241-8 à R.241-15 du Code de la sécurité
intérieure ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

ARRÊTE

Article  1  er     :  L’autorisation  d’enregistrement  audiovisuel  des  interventions  des  agents  de
police municipale de la commune de Sausheim au moyen de quatre caméras individuelles
est délivrée pour une durée de 3 ans.

Le support informatique sécurisé sur lequel sont transférées les données enregistrées par les
caméras individuelles est installé dans les locaux de la police municipale, 31 rue de Mulhouse
68391 Sausheim.

Article    2     :   Le public  est  informé de l’équipement des  agents  de police municipale de la
commune de Sausheim en caméra individuelle et des modalités d’accès aux images.

Article   3   : Les enregistrements sont conservés pendant une durée de 1 mois. A l’issue de ce
délai, ils sont détruits.

Article   4   : Dès notification du présent arrêté, le maire de la commune de Sausheim adresse à
la Commission nationale de l’informatique et de libertés, un engagement de conformité aux
dispositions des articles R.241-8 à R.241-15 du Code de la sécurité intérieure et les éléments
nécessités par les circonstances locales de mise en œuvre du traitement, complémentaires à
l’analyse d’impact relative à la protection des données à caractère personnel adressées à la
Commission nationale de l’informatique et des libertés par le ministère de l’Intérieur.
L’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale autorisé par
le  présent  arrêté  ne  peut  être  mis  en  œuvre  qu’après  réception  de  la  déclaration  de
conformité de la commission nationale de l’informatique et des libertés.

Article  5     :  La  présente autorisation est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours devant  le tribunal administratif de Strasbourg
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  6 :  Toute modification portant  sur  le  nombre de caméras  individuelles  ou sur  la
commune d’installation du support informatique sécurisé doit faire l’objet d’une nouvelle
demande d’autorisation auprès des services préfectoraux.
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Article    7   :  Le directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le maire de Sausheim sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Á Colmar, le 06/10/2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet
signé

Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE  DES SÉCURITÉS 

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 23/03/2022
autorisant l’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale de

la commune de Guebwiller

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.241-2 et R.241-8 à R.241-15 ;

VU  la  loi  n°78-17 du 6 janvier  1978 modifiée relative  à  l’informatique,  aux  fichiers  et  aux
libertés ;

Vu  le  décret  du  29  juillet  2020,  publié  au  JO du  30  juillet  2020,  portant  nomination  de
Monsieur Louis LAUGIER, préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 24 août 2020 ;

Vu le décrét du 23 décembre 2021, publié au JO du 24 décembre 2021, portant nomintion de
Madame  Natacha  PARÉE,  administratrice  civile  au  poste  de  sous-préfète,  directrice  de
cabinet du préfet du Haut-Rhin, installée dans ses fonctions le 5 janvier 2022 ;

Vu l’arrêté du 16 mars 2022 portant délégation de signature à Madame Natacha PARÉE, sous-
préfète, directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande en date du 7 mars 2022 adressée par le maire de la commune de Guebwiller,
en vue d’obtenir l’autorisation de procéder à l’enregistrement audiovisuel des interventions
des agents de police municipale de sa commune ;

VU la convention de coordination des interventions de police municipale et des forces de
sécurité de l’État du 9 décembre 2020. 

CONSIDÉRANT que la demande transmise par le maire de la commune de Guebwiller est
complète et conforme aux exigences des articles R.241-8 à R.241-15 du code de la sécurité
intérieure ;
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Sur proposition de Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;

ARRÊTE

Article  1  er     :  L’autorisation  d’enregistrement  audiovisuel  des  interventions  des  agents  de
police municipale de la commune de Guebwiller au moyen de quatre caméras individuelles
est délivrée pour une durée de 3 ans.

Le support informatique sécurisé sur lequel sont transférées les données enregistrées par les
caméras individuelles est installé au bâtiment 3 de la mairie, 73 rue de la république 68500
Guebwiller, dans les locaux du service de la police municipale.

Article    2     :   Le public  est  informé de l’équipement des  agents  de police municipale de la
commune de Guebwiller en caméras individuelles et des modalités d’accès aux images.

Article   3   : Les enregistrements sont conservés pendant une durée de 1 mois. A l’issue de ce
délai, ils sont détruits.

Article   4   : Dès notification du présent arrêté, le maire de la commune de Guebwiller adresse
à la Commission nationale de l’informatique et de libertés, un engagement de conformité
aux  dispositions  des  articles  R.241-8  à  R.241-15  du  code  de  la  sécurité  intérieure  et  les
éléments  nécessités  par  les  circonstances  locales  de  mise  en  œuvre  du  traitement,
complémentaires  à  l’analyse  d’impact  relative  à  la  protection  des  données  à  caractère
personnel  adressées  à  la  Commission  nationale  de  l’informatique  et  des  libertés  par  le
ministère de l’intérieur.
L’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale autorisé par
le  présent  arrêté  ne  peut  être  mis  en  œuvre  qu’après  réception  de  la  déclaration  de
conformité de la commission nationale de l’informatique et des libertés.

Article  5     :  La  présente autorisation est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours devant  le tribunal administratif de Strasbourg
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  6 :  Toute modification portant  sur  le  nombre de caméras  individuelles  ou sur  la
commune d’installation du support informatique sécurisé doit faire l’objet d’une nouvelle
demande d’autorisation auprès des services préfectoraux.

Article    7   :  La directrice de cabinet du Haut-Rhin et le maire de Guebwiller sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Á Colmar, le 23/03/2022

Pour le préfet, et par délégation,
La sous-préfète, d’Altkirch,
signé

 Amelle GHAYOU

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg. 2











Cabinet du préfet
Service des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure

Arrêté n°BSI-2022- 279-01 du 6 octobre 2022
portant interdiction d’une manifestation de type rave-party, free party, tecknival dans le

département du Haut-Rhin 
du vendredi 7 octobre 2022 au lundi 10 octobre 2022 à 8h00

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu 

Vu

Vu

le code de la route ;

le code de la voirie routière ;

le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2215-1 ;

le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 211-5 à L. 211-8, L.
211-15, R. 211-2 à R. 211-9, et R. 211-27 à R. 211-30 ;

le code pénal et notamment son article 431-9 alinéas 1 et 2 ; 

la  loi  n°95-73  du  21  janvier  1995 relative  à  certains  rassemblements  festifs  de
caractère musical ;

la loi n°2001-1062 du 15 novembre 2001 relative à la sécurité quotidienne ; 

la loi n°2003-239 pour la sécurité intérieure ; 

le décret n°2022-887 du 3 mai 2002 relatif  à certains rassemblements festifs à
caractère musical 

le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et  les
départements ;

le décret n°2006-334 du 21 mars 2006 modifiant le décret n°2022-887 du 3 mai
2002 pris pour l’application de l’article 23-1 de la loi n°95-73 du 21 janvier 1995 et
relatif à certains rassemblements festifs à caractère musical ; 

le décret du président de la République du 29 juillet 2020, publié au JO du 30
juillet 2020 portant nomination de Monsieur Louis LAUGIER, préfet du Haut-Rhin,
installé dans ses fonctions le 24 août 2020.

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;



Considérant qu'un rassemblement non autorisé de type rave-party,  free-party et teknival,
pouvant regrouper plusieurs milliers de participants est susceptible d'être organisé dans le
département du Haut-Rhin sur la période du vendredi 7 octobre 2022 au lundi 10 octobre
2022 ;

Considérant qu'en application des dispositions de l'article L. 211-5 du code de la sécurité
intérieure,  ce  type  de  rassemblement  est  soumis  à  l'obligation  de  déclaration  préalable
auprès du préfet de département, en indiquant le nombre prévisible de participants ainsi
que les mesures envisagées par l'organisateur pour garantir la sécurité, la salubrité, l'hygiène
et la tranquillité publiques ;

Considérant qu'aucune manifestation de ce type n'a fait l'objet d'une déclaration préalable
en préfecture et qu'à défaut d'une telle autorisation, l'organisation d'une manifestation non
déclarée est un délit prévu par l'article 431-9 alinéas 1 et 2 du code pénal ;

Considérant que  ce  type  d'évènement  suppose  l'engagement  de  moyens  humains  et
d'équipements durant cette période afin d'assurer la sécurité publique ;

Considérant que les effectifs des forces de sécurité sont insuffisants pour assurer que ce type
de rassemblement se déroule dans de bonnes conditions ;

Considérant que  les  moyens  appropriés  de  lutte  contre  l'incendie  et  le  secours  aux
personnes, ainsi qu'en matière de sécurité sanitaire et routière ne peuvent être réunis ;

ARRÊTE 

Article 1     :  

Article 2     :   

Article 3     :  

Article 4     :  

Article 5     :  

Tout rassemblement de type rave-party, free-party et teknival est interdit dans le
département du Haut-Rhin sur la période du 7 octobre 2022 au 10 octobre 2022 à
8 heures inclus.

Le transport de tout matériel de sonorisation ou d'amplification susceptible d'être
utilisé  pour  les  manifestations  mentionnées  à  l'article  précédent  est  interdit
durant la même période. 
La circulation des poids lourds de plus de 3,5 tonnes de PTAC est interdite sur
l’ensemble  des  réseaux  routiers  (réseau  routier  national  et  réseau  routier
secondaire)  du  département  du  Haut-Rhin  pour  les  véhicules  transportant  du
matériel  susceptible  d’être  utilisé  pour  une  manifestation  non  autorisée
notamment sonorisation, sound system, amplificateurs, pour la même période. 

Toute infraction au présent arrêté est passible des sanctions prévues à l'article
R.  211-27  du  code  de  la  sécurité  intérieure  et  peut  donner  lieu  à  la  saisie  du
matériel en vue de sa confiscation par le tribunal judiciaire. 
Les infractions au présent arrêté sont constatées par procès-verbal dressé par les
forces de l’ordre. 

Le  présent  arrêté  fait  l'objet  d'une  diffusion  sur  le  site  internet  et  les  réseaux
sociaux de la préfecture.

Le sous-préfet, directeur de cabinet, les sous-préfets d'arrondissement, le colonel,
commandant du groupement de gendarmerie et le directeur départemental de la
sécurité publique du département du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'application du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs  de  la  préfecture  du  département  du  Haut-Rhin  et  diffusé  à
l'ensemble des maires du département.

Á Colmar, le 6 octobre 2022        Le préfet,

     SIGNÉ

                                                                                       Louis LAUGIER
Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.



Direction de la réglementation

Bureau des élections et de la réglementation

MW

Arrêté du 30 septembre 2022
portant renouvellement de l’ habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement

principal situé à Mulhouse (11, rue des Blés), relevant de l’entreprise dénommée %Société de
l’exploitation de l’entreprise Louis Burgart�. 

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment ses articles L.2223-23 à
L.2223-25, D.2223-34 à D.2223-39, R.2223-40 à R.2223-55, D.2223-55-2 à D.2223-55-17,
D.2223-99 à D.2223-109-1, D.2223-110 à D.2223-115 et R.2223-62 ;

Vu la loi n°93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le chapitre III du titre II du livre II du Code des
Communes et relative à la législation dans le domaine funéraire ;

Vu le décret n°95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation
dans le domaine funéraire ;

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu le décret n°2013-1194 du 19 décembre 2013 relatif à la formation dans le secteur
funéraire ;

Vu le décret n°2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur
funéraire et à la housse mortuaire ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 avril 2012 portant application du décret n°2012-608 du 30 avril
2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-006 du 6 janvier 2016, portant renouvellement de
l’habilitation (numéro local 16-68-64 – siren n°309 480 291) jusqu’au 16 février 2022, dans
le domaine funéraire, de l’établissement principal et unique, situé au 11, rue des Blés à
Mulhouse (68200) et relevant de l’entreprise dénommée ;Société de l’exploitation de
l’entreprise Louis Burgart <, dont le siège social est également situé au 11, rue des Blés à
Mulhouse et représentée alors par son gérant, M. René Burgart ;

Vu la demande présentée initialement le 8 avril 2022 par la société (SAS) dénommée
!Société de l’exploitation de l’entreprise Louis Burgart # (RCS TJ de Mulhouse n° 309 480
291), dont le siège social est situé au 11, rue des Blés à Mulhouse (68200) et représentée
par son actuel président M. Christophe Lantz, en vue d’obtenir le renouvellement de
l’habilitation dans le domaine funéraire pour son établissement principal (Siret n° 309
480 291 00017) également situé au 11, rue des Blés à Mulhouse ;
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Vu l’extrait Kbis du 4 avril 2022 relatif à l’immatriculation, depuis le 1er mars 1977, au registre
du commerce et des sociétés de l’entreprise précitée ; 

Considérant que le pétitionnaire remplit à ce jour les conditions d’habilitation édictées par
les dispositions du CGCT précitées et que la durée d’habilitation a été fixée à 5 ans par
le décret n°2020-917 précité ;

Sur la proposition du sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin,

A R R Ê T E

Article 1  er     : L’établissement principal, situé au 11, rue des Blés à Mulhouse (68200), relevant de
l’entreprise dénommée !Société de l’exploitation de l’entreprise Louis Burgart # (SAS),
représentée par son président, M. Christophe Lantz, dont le siège social est également situé
au 11, rue des Blés à Mulhouse, est habilité pour exercer, sur l’ensemble du territoire national,
les activités funéraires suivantes :

� Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et
extérieurs ainsi que des urnes cinéraires,

� Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux
obsèques, inhumations, exhumations et crémations.

Article 2 : Le numéro d’habilitation issu du référentiel national des opérateurs funéraires
(ROF) est le 22-68-0053. 

Article 3 : La présente habilitation est valable jusqu’au 16 février 2027, sans préjudice des
changements qui pourraient intervenir avant cette date entraînant une modification de cette
durée de validité. A l’issue de ce délai, elle expire d’office.

Le dossier complet de demande de renouvellement de l’habilitation est à déposer auprès du
préfet deux mois avant sa date d’échéance, soit au plus tard le 16 décembre 2026.

Son renouvellement ou son maintien sera notamment subordonné à la présentation, dans les
délais réglementaires, des justificatifs de la capacité professionnelle de l’ensemble du
personnel employé par l’établissement.

Article 4     : Le responsable de l’établissement doit informer, par voie d’affichage, ses salariés
de la nécessité de justifier de leur aptitude professionnelle.

Article 5 : Le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture. 

Délais et voies de recours en page 3

Pour le préfet et par délégation
Le directeur de la réglementation

signé

Jean-Christophe SCHNEIDER

2



Sur le fondement des articles R.421-1, R.421-2, R.414-1 du code de justice administrative et de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et
l’administration :

La présente décision peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification la
concernant  :
� d’un recours gracieux introduit auprès du préfet du Haut-Rhin - direction de la réglementation - bureau des élections et de la réglementation, 7 RUE

BRUAT, BP 10489, 68020 COLMAR CEDEX,
� d’un recours hiérarchique introduit auprès du ministre de l’intérieur, 11 rue des Saussaies – 75800 Paris.

Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg 11, avenue de la Paix - B.P. 1038 F - 67070
Strasbourg cedex :

� soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique), dans le délai de deux mois à compter de la plus
tardive des mesures de publication ou de notification de ladite décision,
� soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :

- à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
- au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Cette saisine du tribunal administratif peut se faire de façon dématérialisée par le biais de l’application internet dénommée Télérecours Citoyens,
accessible à l’adresse suivante : https://www.telerecours.fr  .  
Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats, les personnes morales de droit public, les communes de plus de 3 500 habitants ainsi que pour
les organismes de droit privé chargés de la gestion permanente d’un service public. Lorsqu’elle est présentée par une commune de moins de 3 500
habitants, la requête peut être adressée au moyen de cette application.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

Colmar, le 28 septembre 2022 

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 
des services de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin

Le Directeur départemental des Finances publiques du Haut-Rhin

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’Etat ;

Vu  les  articles  26  et  43  du  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral du 14 septembre 2022 portant délégation de signature en matière d’ouverture et de fermeture
des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin ;

ARRÊTE :

Article 1er : 
Les services du Centre des finances publiques – Service de gestion comptable (SGC) d'Altkirch situés au 1 rue du
2E cuirassiers, 68130 ALTKIRCH, seront fermés au public, à titre exceptionnel, le mardi 11 octobre 2022. 

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux de la
direction départementale visée à l’article 1er.

Par délégation du Préfet,
Le Directeur départemental des Finances publiques du Haut-Rhin,

Signé 

Xavier MENETTE



DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

Colmar, le 29 septembre 2022 

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 
des services de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin

Le Directeur départemental des Finances publiques du Haut-Rhin

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’Etat ;

Vu  les  articles  26  et  43  du  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral du 14 septembre 2022 portant délégation de signature en matière d’ouverture et de fermeture
des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin ;

ARRÊTE :

Article 1er : 
Les services du Centre des finances publiques – Service des impôts des particuliers (SIP) de Mulhouse et Service
départemental  des impôts fonciers  (SDIF)  Haut-Rhin-Mulhouse situés au 12 rue Coehorn 68100 MULHOUSE,
seront fermés au public, à titre exceptionnel, le mercredi 2 novembre 2022. 

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux de la
direction départementale visée à l’article 1er.

Par délégation du Préfet,
Le Directeur départemental des Finances publiques du Haut-Rhin,

Signé 

Xavier MENETTE



DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

D’UN RESPONSABLE DE SERVICE DES IMPÔTS DES PARTICULIERS

Le comptable, Stéphane LERCH, responsable par intérim du service des impôts des particuliers de Saint-

Louis

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Madame Nathalie VALENTINI et à Monsieur François ESCUDERO,

Inspecteurs,  adjoints au responsable du  service  des impôts  des particuliers  de  Saint-Louis,  à  l’effet  de

signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;

3°)  les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

24  mois et porter sur une somme supérieure à 60 000€ ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation  de  signature  est  donnée  à  l’effet  de  signer,  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

BALLERINI Nadia BRUN Ludovic JEANTET Alexandre

RODRIGUES Sébastien SCHIBENY Katia SPAETY Philippe

SPAETY Claudine WIELGOCKI Hubert

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

BERTIN Anne-Sophie BODAINE Catherine CARVIGAN Antoine

FUHRER Jocelyne JAQUET Aurélia BAALA Khadija

N’DIAYE Demba SHALA Belkiza TAFILI Fatima

TISSNAOUI Meriem TUAILLON Johan WAGNER Julien

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes

de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

NOM et Prénom 
des agents

grade Limite des
décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

BOUCHIR Souad contrôleur 2 000 € 12 mois 10 000 €

GURBUZ Sevgi contrôleur 2 000 € 12 mois 10 000 €

HANIN Pascal contrôleur 2 000 € 12 mois 10 000 €

VALADEAU Julien contrôleur 2 000 € 12 mois 10 000 €

WIELGOCKI Hubert contrôleur 2 000 € 12 mois 10 000 €

GUTBUB Anne-Laurence agente 2 000 € 12 mois 10 000 €

LAVEAUPIERRE Charline agente 2 000 € 12 mois 10 000 €

NGUYEN Jimmy agent 2 000 € 12 mois 10 000 €

ROMBACH Estelle agente 2 000 € 12 mois 10 000 €
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Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Haut-Rhin et affiché

dans les locaux du service.

A Saint-Louis, le 3 octobre 2022,

Le comptable, responsable par intérim du service
des impôts des particuliers de Saint-Louis

signé

Stéphane LERCH
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

D’UN RESPONSABLE DE SERVICE DES IMPOTS DES ENTREPRISES

Le comptable public, responsable du service des impôts des entreprises de Mulhouse

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217

de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L.  247,  L. 257 A et R* 247-4 et

suivants ;

Vu le  décret  n°  2008-309 du 3  avril  2008 portant  diverses dispositions  relatives à la direction

générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246 du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable

publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. Olivier  SIMARD, Inspecteur des Finances Publiques,

adjoint au responsable du SIE, en cas d’absence ou d’empêchement du comptable , à l’effet de

signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission

partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,

dans la limite de 60 000 € ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de

contribution économique  territoriale,  sans  limite  de montant  pour  les  entreprises  dont  tous  les

établissements sont situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000

€ par demande ; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses

sans limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant

excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 30 000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et

les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

          c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article  2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission
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partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau

ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite

précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de

montant indiquées dans le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, aux actes de poursuites constitués des avis à

tiers détenteurs, et aux déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

SIMARD Olivier Inspecteur 15 000 € 15 000 € 12 mois 20 000 €
BOUSHABA Ali Inspecteur 15 000 € 15 000 € 12 mois 20 000 €
BRETZ Hubert Inspecteur 15 000 € 15 000 € 12 mois 20 000 €
CEKICI Arzu Inspectrice 15 000 € 15 000 € 12 mois 20 000 €
GUILLON Sabine Inspectrice 15 000 € 15 000 € 12 mois 20 000 €
LALLEMAND Julie Inspectrice 15 000 € 15 000 € 12 mois 20 000 €

BIDARD Graciane
Contrôleuse
Principale

10 000 € 15 000 € 6 mois 10 000 €

BOMBARDE Laura Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €
CHAVANNE Lionel Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €
COIGNARD Lionel Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

DARGAUD Catherine
Contrôleuse
Principale

10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

DEFOND Gregory Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

EHRET Christian
Contrôleur
Principal

10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

FRANCESCHETTO Fabrice
Contrôleur
Principal

10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

FRECHIN Fabienne
Contrôleuse
Principale

10 000 € 10 000 € 12 mois 20 000 €

GRABOWSKI-KIBLER 
Catherine

Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 12 mois 20 000 €

HALLER Nathalie Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €
HEGELE Nicolas Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €
HEITZLER Isabelle Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 12 mois 20 000 €
HUGUENIN-SONNTAG 
Guillaume

Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

JACQUOT François
Contrôleur
Principal

10 000 € 10 000 € 12 mois 20 000 €

KIEFFER Christine
Contrôleuse
Principale

10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

MAKHLOUFI Azedine Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €
MAKROUD Rachid Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €
MASSART Elie Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €
MILICEVIC Elisa Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €
MONNIE Laurent Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €
NANY Audrey Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €
NANY Johnny Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

NOEL Albert
Contrôleur
Principal

10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €
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Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

OUISSI Sarrah Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 12 mois 20 000 €
PERRONNO Audrey Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €
RACHIDI Nour-Eddine Contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 20 000 €
SCHRECK Murielle Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €
SICOT Florence Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €
SOUCHE Lionel Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €
STOESSEL Valérie Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €
USIC Enissa Contrôleuse   2 000 €   2 000 € - -

WEBER Isabelle
Contrôleuse
Principale

10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

BOUZIANE Lila

Agente
Administrative

Principale

2 000 € 2 000 € 6 mois 10 000 €

CHEIKH Mélissa

Agente
Administrative

Principale

2 000 € 2 000 € 6 mois 10 000 €

HAEGEL Véronique

Agente
Administrative

Principale

2 000 € 2 000 € 12 mois 20 000 €

SUIRE-NEVISSAS Aurélia

Agente
Administrative

Principale

2 000 € 2 000 € 12 mois 20 000 €

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département du Haut-Rhin et
affiché dans les locaux du service.

A Mulhouse, le 6 octobre 2022
Le comptable public
Responsable du service des impôts des entreprises,

Signé :

Jean-Claude SOUARD
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Décision de nomination du délégué adjoint et de délégation de signature
du délégué de l’Agence à l’un ou plusieurs de ses collaborateurs

Décision n° 2022-020-BPP du 30 septembre 2022     

M. Louis LAUGIER, délégué de l’Anah dans le département du Haut-Rhin, en vertu des
dispositions de l’article L. 321-1 du code de la construction et de l’habitation.

DECIDE :

Article 1  er   : 

M. Arnaud REVEL, directeur départemental des territoires du Haut-Rhin est nommé délégué
adjoint de l’Anah dans le département du Haut-Rhin.

Article 2 : 

Délégation permanente est donnée à M. Arnaud REVEL délégué adjoint, à effet de signer les
actes et documents suivants :

2.1 - Pour l’ensemble du département :

• tous actes et documents administratifs relatifs à l’instruction des demandes de
subvention, à l’attribution des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à
l’annulation et au reversement des subventions aux bénéficiaires mentionnés aux III de
l’article R. 321-12 du code de la construction et de l’habitation (humanisation des
structures d’hébergement) dont la liquidation et l’ordonnancement des dépenses
engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l’attribution de ces
subventions ;

• tous actes relatifs à l’instruction des demandes de subvention des bénéficiaires
mentionnés aux IV et V de l’article R. 321-12 du code de la construction et de
l’habitation (RHI-THIRORI), à l’instruction des demandes d’acomptes et leur
liquidation ainsi qu’à l’instruction des demandes de versement du solde de la
subvention ;

• tous actes et documents administratifs relatifs aux missions confiées à l’Agence aux
termes des conventions signées pour la gestion par l’Anah des aides propres des
collectivités territoriales en application de l’article L. 312-2-1 du code de la
construction et de l’habitation dont la liquidation et l’ordonnancement des dépenses
engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l’attribution de ces
subventions ;



• la désignation des agents chargés du contrôle mandatés pour effectuer des contrôles
sur place ;

• tous actes et documents administratifs, notamment décision d’agrément ou de rejet,
relatifs à l’instruction des demandes d’habilitation d’opérateurs d’AMO ;

• toute convention relative au programme habiter mieux ;

• le rapport annuel d’activité ;

• après avis du délégué de l’Agence dans la région, les conventions pour la gestion des
aides à l’habitat privé prévues à l’article L. 321-1-1 du code de la construction et de
l’habitation ainsi que les avenants aux conventions en cours.

2.2 - Pour les territoires non couverts par une convention signée en application de  l’  article  
L.     321-1-1 du code de la construction et de  l’  habitation (hors délégation de compétence  
pour   l’  attribution des aides à la pierre)     :

• tous actes, dont les actes notariés d’affectation hypothécaire relatifs aux OIR1, et
documents administratifs relatifs à l’instruction des demandes de subvention, à
l’attribution des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à l’annulation et le
cas échéant au reversement des subventions aux bénéficiaires mentionnés aux I et II
de l’article R. 321-12 du code de la construction et de l’habitation, dans la limite des
compétences du délégué telles que définies par les règles en vigueur ;

• la notification des décisions ;

• la liquidation et l’ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des
recettes constatées relatives à l’attribution des subventions ;

• Ces délégations s’appliquent également aux subventions accordées dans le cadre du
Fonds d’aide à la rénovation thermique des logements privés - (programme 8 Habiter
mieux 9) ;

• le programme d’actions ;

• après avis du délégué de l’Agence dans la région, les conventions pluriannuelles
d’opérations programmées [Cette délégation ne s’applique pas aux conventions dites
de 8 portage 9 visées à l’article R. 321-12 du code de la construction et de
l’habitation.] ;

• les conventions d’OIR.

2.3 - Pour les territoires couverts par une convention signée en application de l’article L.321-1-1
du code de la construction et de l’habitation (en délégation de compétence pour
l'attribution des aides à la pierre)     :  

• tous actes et documents administratifs relatifs aux missions confiées à l’Agence aux
termes des conventions signées en application des articles L. 301-5-1, L. 301-5-2 et
L. 321-1-1 du code de la construction et de l’habitation ;

• tous actes et documents administratifs relatifs au retrait, à l’annulation et le cas

1 Opération importante de réhabilitation au sens de l’article 7 du règlement général de l’Agence.



échéant au reversement des subventions aux bénéficiaires mentionnés aux I et II de
l’article R. 321-12 du code de la construction et de l’habitation, dans la limite des
compétences du délégué telles que définies par les règles en vigueur, pour les dossiers
ayant fait l’objet d’une attribution de subvention antérieurement à l’entrée en vigueur
de la convention signée en application de l’article L. 321-1-1.

Article 3     :  

Concernant le conventionnement des logements au titre des articles L. 321-4 et L. 321-8 du
code de la construction et de l’habitation, délégation permanente est donnée à M. Arnaud
REVEL, délégué adjoint, à effet de signer les actes et documents suivants :

3.1 - Pour les territoires non couverts par une convention signée en application de l’article
L.     321-1-1 du code de la construction et de l’habitation (hors délégation de compétence  
pour l'attribution des aides à la pierre)     :  

• toutes les conventions concernant des logements situés dans les territoires concernés,
que ces conventions portent ou non sur des logements faisant également l’objet d’une
subvention de l’Anah (conventionnement avec et sans travaux) ainsi que leur
prorogation. Le document récapitulant les engagements du bailleur est signé dans les
mêmes conditions que celles relatives à la convention s’y rapportant. La résiliation des
conventions qui concernent des logements ne faisant pas l’objet d’une subvention de
l’Anah ;

• tous documents afférant aux conventions, dans le cadre de l’instruction préalable à
leur conclusion ou leur prorogation ainsi que toutes demandes de renseignements
auprès des bailleurs ayant conclu une convention au titre de l’article L. 321-4 ou L. 321-
8 du code de la construction et de l’habitation ;

• Tous documents afférant aux conventions qui concernent des logements ne faisant
pas l’objet d’une subvention dans le cadre de l’instruction préalable à leur résiliation ;

• de façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à
l’article R. 321-29, tous les documents relevant de missions de vérification, de contrôle
et d’information liées au respect des engagements contractuels et au plein exercice du
contrôle de l’Agence.

3.2 - Pour les territoires couverts par une convention signée en application de  l’  article L. 321-1-  
1 du code de la construction et de l'habitation,  sous réserve des compétences relatives  
au conventionnement sans travaux dévolues au délégataire de compétence dans les
conditions prévues dans la convention de gestion     :  

• les conventions qui concernent des logements ne faisant pas l’objet d’une subvention
de l’Anah ainsi que leur prorogation ou résiliation. Le document récapitulant les
engagements du bailleur est signé dans les mêmes conditions que celles relatives à la
convention s’y rapportant ;

• tous documents afférant à ces conventions, dans le cadre de l’instruction préalable à
leur conclusion, leur prorogation ou leur résiliation ainsi que toutes demandes de
renseignements auprès des bailleurs ayant conclu une convention au titre de l’article
L. 321-4 ou L. 321-8 du code de la construction et de l’habitation ;

• de façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à
l’article R. 321-29, tous les documents relevant de missions de vérification, de contrôle



et d’information liées au respect des engagements contractuels et au plein exercice du
contrôle de l’Agence.

Article 4     :  

En cas d’absence ou d’empêchement, délégation permanente est donnée à M. Jacques
BONIGEN, directeur départemental adjoint des territoires du Haut-Rhin et à Mme Odile
BAUMANN, responsable du service habitat et bâtiments durables, aux fins de signer tous les
documents cités dans les articles 2 et 3 ci-avant.

Article 5     :  

En cas d’absence ou d’empêchement du délégué et des personnes mentionnées ci-dessus,
délégation permanente est donnée à M. Olivier TARAUD, adjoint à la responsable du service
habitat et bâtiments durables, aux fins de signer tous les documents cités dans : 

• l’article 2 : uniquement les trois premiers alinéas du 2.1 ainsi que les trois premiers
alinéas du 2.2 et le 2.3 ;

• l’article 3.

Article 6     :  

En cas d’absence ou d’empêchement du délégué et des personnes mentionnées ci-avant,
délégation permanente est donnée à M. Guillaume EBERLIN, responsable du bureau parc
privé, aux fins de signer, dans la limite de 50 000 €, tous les documents cités dans :

• l’article 2 : uniquement les trois premiers alinéas du 2.1 ainsi que les trois premiers
alinéas du 2.2 et le 2.3 ;

• l’article 3.

Article 7     :  

Délégation est donnée à Mme Sylvie TOUSSAINT, adjointe au responsable du bureau parc
privé, Mmes Caroline LAVALLEE, Astrid KAELBEL, Jenny NOGUELOU et M. Emmanuel MACIA,
instructeurs à la délégation locale de l’Anah, aux fins de signer :

• en matière de conventionnement, les seuls documents visés aux points 2 et 3 de
l’article 3 de la présente décision ;

• les accusés de réception ;
• les demandes de pièces complémentaires et autres courriers nécessaires à l’instruction

courante des dossiers et à l’information des demandeurs.

Article 8     :  

La présente décision prendra effet à compter de la date de sa parution au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Haut-Rhin.

À Colmar, le 30 septembre 2022 

Le préfet,

signé

      Louis LAUGIER
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Arrêté n° 2022/G-100 portant ouverture de l’examen 

d'Adjoint Administratif Territorial Principal de 2ème classe – session 2023 
 
 
 
 

Le Président, 
 

VU le code général de la fonction publique (Chap. III – Tit. II – Liv. V, Chap. IV – Tit. II – Liv. III, 
articles L 452-34 et 35) ; 

VU le décret n° 95-681 du 9 mai 1995 modifié fixant les conditions d’inscription des candidats aux 
concours de la fonction publique d’Etat par voie télématique ; 

VU le décret n° 2006-1690 du 22 décembre 2006, portant statut particulier du cadre d’emplois des 
adjoints administratifs territoriaux ; 

VU le décret n° 2007-113 du 29 janvier 2007 fixant les modalités d'organisation des examens 
professionnels prévus à l'article 10 du décret n° 2006-1690 du 22 décembre 2006, portant 
statut particulier du cadre d’emplois des adjoints administratifs territoriaux ; 

VU le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et 
d’avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux 
fonctionnaires de la fonction publique territoriale ; 

VU le décret n° 2013-908 du 10 octobre 2013 relatif aux modalités de désignation des membres 
des jurys et des comités de sélection pour le recrutement et la promotion des fonctionnaires 
relevant de la fonction publique de l’État, de la fonction publique territoriale et de la fonction 
publique hospitalière ; 

VU le décret n° 2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à 
l'adaptation du poste de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des 
procédures de recrutement et des examens en faveur des agents publics et des candidats en 
situation de handicap ; 

VU le recensement des besoins prévisionnels effectué par le Centre de gestion du Haut-Rhin ; 

 
 

ARRÊTE 
 
 
Art. 1 : Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Haut-Rhin organise un examen 

professionnel d'adjoint administratif territorial principal de 2ème classe – session 2023. 

http://www.cdg68.fr/


   

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin 

22 rue Wilson - 68027 COLMAR Cedex – Tél. : 03 89 20 36 00 - Fax : 03 89 20 36 29 - cdg68@cdg68.fr - www.cdg68.fr 2 

Art. 2 : L'examen professionnel est ouvert aux agents relevant d'un grade situé en échelle C1 
(exemple les adjoints administratifs territoriaux, …) ayant atteint le 4ème échelon et 
comptant au moins trois ans de services effectifs dans ce grade ou dans un grade d'un autre 
corps ou cadre d'emplois de catégorie C doté de la même échelle de rémunération, ou dans 
un grade équivalent si le corps ou cadre d'emplois d'origine est situé dans une échelle de 
rémunération différente ou n'est pas classé en catégorie C. 

 
Au regard de l'article 16 du décret n° 2013-593 susvisé, la prise en compte des conditions 
d'inscription s'effectue au 31 décembre 2024. 
 
 
 

Art. 3 : L’inscription sera ouverte du 25 octobre 2022 au 30 novembre 2022 inclus sur le site 
internet du Centre de gestion du Haut-Rhin : www.cdg68.fr, rubrique « concours/examens 
», puis « inscription et suivi » et enfin « pré-inscription ». L’inscription par voie télématique 
peut être effectuée au Centre de gestion du Haut-Rhin. 

Aucune inscription ne sera prise par courrier, téléphone, télécopie ou messagerie 
électronique. 
 
A noter, le décret n° 2021-376 du 31 mars 2021, paru au Journal Officiel du 2 avril 2021, est venu 
préciser les modalités de mise en œuvre du dispositif visant à limiter l’inscription d’un candidat à un 
même concours ou examen organisé simultanément par plusieurs centres de gestion, quelles que 
soient les modalités d’accès (externe, interne, examen, …) ce qui a abouti à la création d’une 
plateforme unique nationale d’inscription : www.concours-territorial.fr. Le candidat est 
naturellement réorienté vers ce site à partir du nôtre et peut procéder à sa préinscription à partir de 
son compte FranceConnect ou d’un compte local déjà créé ou à créer. 

 
Les dossiers d’inscription dûment complétés et accompagnés des pièces justificatives 
demandées pourront être déposés sur l’accès sécurisé du candidat au format PDF, déposés 
ou renvoyés au Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Haut-Rhin, 22 rue 
Wilson 68027 Colmar Cedex pour le 8 décembre 2022 dernier délai (cachet de la poste 
faisant foi le cas échéant). 
Tout dossier d’inscription papier déposé ou posté hors délai sera irrecevable et rejeté. Tout 
pli insuffisamment affranchi sera refusé par le Centre de gestion du Haut-Rhin. Les copies 
de dossier ainsi que les captures d'écran ou leurs impressions ne seront pas acceptées. 
De même tout incident dans la transmission du formulaire d’inscription, quelle qu'en soit la 
cause (perte, retard, grève...) engage la responsabilité de l'émetteur et entraîne un refus 
d'admission à concourir. 
Les horaires d’ouverture du Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale sont les 
suivants : 

• du lundi au jeudi de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h30, 
• le vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h00. 

Dans le cas d’un dépôt de dossier d’inscription sur l’accès sécurisé, le candidat doit cliquer 
sur « Clôturer mon inscription ». 

 
 
 

Art. 4 : Les candidats demandant un aménagement d'épreuve doivent transmettre le certificat 
médical téléchargeable sur la page de préinscription au concours, dûment complété par un 
médecin agréé du département de résidence du candidat, au centre de gestion 
organisateur. Le certificat médical doit avoir été établi moins de six mois avant le 
déroulement des épreuves et au plus tard 6 semaines avant le déroulement des épreuves. 
La date limite de transmission est donc fixée au 2 février 2023 au plus tard. 
 

http://www.cdg68.fr/
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Art. 5 : Lors de leur inscription en ligne sur le site internet du Centre de Gestion du Haut-Rhin, les 

candidats obtiennent des codes confidentiels sous la forme d’un code utilisateur et d’un 
mot de passe. A l’aide de ces codes les candidats devront se connecter à leur accès sécurisé 
sur le site internet du Centre de Gestion du Haut-Rhin (www.cdg68.fr rubrique « Concours 
et examens » puis « Accès sécurisé candidats ») afin de : 

- suivre la bonne réception de leur dossier d’inscription par le service concours 
opérationnel du Centre de Gestion du Haut-Rhin, qui par conséquent ne délivre aucun 
accusé de réception aux candidats ; 

- télécharger et imprimer leurs convocations aux différentes épreuves. Les convocations 
seront disponibles environ 15 jours avant la date de chacune des épreuves ; 

- télécharger leur attestation de présence aux différentes épreuves environ 15 jours 
après le déroulement de celles-ci ; 

- consulter les résultats d’admission ainsi que les notes et commentaires obtenus ; 

- demander et obtenir la version PDF de leur(s) copie(s). 

 
 Un courriel invitera les candidats à prendre connaissance de ces informations lorsqu’elles 

auront été transférées dans leur accès sécurisé (sauf pour la réception de leur dossier 
d’inscription). Le défaut de réception de la convocation ne saurait engager la responsabilité 
de l’administration. Ainsi il appartient à un candidat n’ayant pas reçu sa convocation dans 
son accès sécurisé 5 jours avant la date de l’épreuve, de contacter le service concours du 
Centre de Gestion du Haut-Rhin. 
 
 
 

Art. 6 : L’épreuve écrite se déroulera le 16 mars 2023 à Colmar. 
Elle porte sur les missions incombant aux membres du cadre d'emplois. Cette épreuve 
consiste, à partir de documents succincts remis au candidat, en 3 à 5 questions appelant 
des réponses brèves ou sous forme de tableaux et destinées à vérifier les capacités de 
compréhension du candidat et son aptitude à retranscrire les idées principales des 
documents (durée : 1h30 ; coefficient 2). 
 

Cette épreuve est anonyme et fait l'objet d'une double correction. 
Sont autorisés à se présenter à l'épreuve orale les candidats ayant obtenu une note égale 
ou supérieure à 5/20 à l'épreuve écrite. 
 

Le jury chargé de déterminer les personnes autorisées à se présenter à l'épreuve orale se 
réunira au mois de mai 2023. 
 

L'épreuve orale se déroulera au mois de mai ou au mois de juin 2023. 
Cette épreuve consiste en un entretien destiné à permettre d'apprécier l'expérience 
professionnelle du candidat, sa motivation et son aptitude à exercer les missions qui lui 
seront confiées. Cet entretien débute par une présentation par le candidat de son 
expérience professionnelle sur la base d'un document retraçant son parcours professionnel 
et suivie d'une conversation. Ce document, établi conformément au modèle fixé par arrêté 
du ministre chargé des collectivités locales, est fourni par le candidat au moment de son 
inscription et remis au jury préalablement à cette épreuve. (durée : 15 mn, dont 5 mn au 
plus d'exposé ; coefficient 3). 
 

Toute note inférieure à 5 sur 20 à l'une des épreuves obligatoires d'admissibilité ou 
d'admission entraîne l'élimination du candidat. 
Un candidat ne peut être déclaré admis si la moyenne des notes obtenues aux épreuves est 
inférieure à 10/20 après application des coefficients correspondants. 
Le jury, souverain dans ses décisions, à la possibilité, au vu des résultats, de fixer un seuil 
d'admission plus élevé. 

http://www.cdg68.fr/
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Art. 7 : La réunion du jury chargé de dresser la liste d’admission se déroulera au mois de juin 2023 

au siège du Centre de gestion du Haut-Rhin. 
 Le Président du Centre de gestion du Haut-Rhin établit la liste des admis par ordre 

alphabétique au vu de la liste d’admission. 
 
 
 
Art. 8 : Le présent arrêté sera : 
 

· transmis à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin, 
· affiché au Centre de gestion du Haut-Rhin, 
· publié sur le site internet du Centre de gestion du Haut-Rhin, 
· transmis à la délégation régionale Alsace-Moselle du C.N.F.P.T.  

 
 
 
 

Fait à Colmar, le 22 septembre 2022 

 
 

« Signé » 
 
 

Lucien MULLER 
Maire de Wettolsheim 

 

http://www.cdg68.fr/
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